
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE9602

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Rwanda
Question écrite n° 9602

Texte de la question

Mme Clémentine Autain interroge M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur le génocide rwandais.
Il y a 23 ans, entre les mois d'avril et de juillet 1994, plus de 800 000 personnes ont trouvé la mort dans le
génocide des Tutsis et des opposants Hutus au Rwanda. 23 ans après ce drame terrible, les circonstances
exactes de ces meurtres de masse ne sont toujours pas connues. Une part d'ombre persiste sur ce qui fut le
génocide le plus rapide de l'histoire, qui a exterminé près de 75 % de la population Tutsi. La France était
présente à l'époque au Rwanda, via l'opération Turquoise, une opération militaire organisée par la France,
autorisée par la résolution 929 du Conseil de sécurité de l'ONU et qui avait pour objectif d'assurer la sécurité et
la protection des personnes en danger au Rwanda. Toutefois, le rôle joué par la France est régulièrement remis
en question. La France a notamment fait l'objet d'attaques frontales du président du Rwanda. Ces dernières
années, Paul Kagamé a critiqué publiquement à de nombreuses reprises la France pour l'aide qu'elle aurait
accordée aux génocidaires. Ainsi, le 25 mars 2004, le président rwandais s'en était pris à la France pour son
rôle « avant, pendant et après le génocide ». Il avait aussi reproché à l'armée française, détachée sur place lors
de l'opération Turquoise, d'avoir aidé les génocidaires et de n'avoir pas protégé les victimes. De même, lors des
cérémonies de commémoration en 2014, le président rwandais a réitéré ses propos. Dans un entretien au
quotidien Libération, il avait aussi affirmé que « la France comme la Belgique ont joué un rôle néfaste dans
l'histoire de son pays et ont contribué à l'émergence d'une idéologie génocidaire ». Enfin, il y a quelques jours, le
journaliste Patrick de Saint-Exupéry, dans un article de la Revue XXI, a fait part de découvertes accablantes sur
le rôle présumé de la France dans ce massacre. La France, au mépris de l'embargo sur les armes voté par
l'ONU, aurait donné l'ordre de réarmer les forces génocidaires en déroute. Cette décision aurait été prise malgré
le refus de certains militaires, qui ont auraient fait valoir leur droit de retrait pour ne pas obéir à des ordres qu'ils
ne comprenaient pas. La France ne peut pas laisser ces accusations d'une extrême gravité sans réponse. Le 7
juin 2016, le président de la République François Hollande avait opéré une déclassification partielle des archives
de l'Élysée concernant les actions menées au Rwanda, premier pas nécessaire. Il est désormais temps pour la
démocratie française de faire la lumière sur les responsabilités dans le génocide rwandais. Elle lui demande
donc de déclassifier les archives de l'Élysée sur le Rwanda, toujours couvertes par le secret. Sans cela, nul
travail de mémoire ne sera possible. Cette déclassification permettra ensuite au Parlement de demander une
commission d'enquête parlementaire, complémentaire au travail de la mission d'information de 1998. Elle
souhaiterait donc connaître ses intentions sur cette question.

Texte de la réponse

La France a entrepris, dès 1998, un travail important de déclassification des archives portant sur le Rwanda
durant la période 1990 à 1994 dans le cadre de la mission parlementaire d'information présidée par M. Quilès.
Près de 10.000 documents ont ainsi été déclassifiés dont certains sont consultables en ligne sur le site internet
de l'Assemblée nationale. Afin d'ouvrir davantage l'accès à ces archives, une nouvelle étape a été franchie en
2014 avec la mise en place d'une Commission interministérielle coordonnée par le Secrétariat général de la
défense et de la sécurité nationale (SGDSN), chargée de procéder au recensement des archives relatives au
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génocide rwandais conservées, entre autres, à la Présidence de la République, au ministère des Armées ou au
ministère de l'Europe et des affaires étrangères et d'examiner les possibilités de leur déclassification. Dans ce
cadre, des documents du ministère des affaires étrangères ont été déclassifiés en janvier 2016 par décision du
ministre et sont consultables selon les modalités du code du patrimoine. L'engagement français pour la
transparence s'est aussi traduit par la décision du Président Hollande de déclassification des archives du
Président Mitterrand. Ce travail de déclassification des archives relatives au Rwanda se poursuivra dans le
respect des procédures nécessaires à la protection du secret de la défense nationale.
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